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ACTUALITÉ

Une dizaine d’anciens employés de 
Pâtisserie Gaudet ont brandi leur 
pancarte, jeudi, au cœur du centre-ville 
d’Acton Vale afin de réclamer les sommes 
qui leur sont dues à la suite de la faillite de 
l’entreprise valoise.  

Pour les manifestants présents, l’attente a 
assez duré. Depuis la mise en faillite de la 
Pâtisserie Gaudet au début du mois d’août, 
les 130 employés mis à pied n’ont toujours 
rien reçu de la part du syndic de faillite au 
dossier afin de pouvoir procéder à leur 
demande d’indemnité de départ et d’être, 
par le fait même, éligible au Programme de 
protection des salariés géré par Services 
Canada. À quelques jours de la date butoir 
pour activer leur dossier, certains crai-
gnent d’être les grands perdants dans cette 
histoire.  

« Depuis l’annonce de la faillite, les 
employés ont été laissés à eux-mêmes. Le 
syndic nous avait dit que les employés 
allaient recevoir les documents requis au 
courant des deux premières semaines, mais 
ce n’est pas le cas. Comme on a seulement 56 
jours pour s’inscrire au Programme de pro-
tection des salariés, on a peur que nos salai-
res partent en fumée », a expliqué devant les 
médias présents lors de la manifestation 
Johanne Gill, une ancienne responsable des 
comptes payables de l’entreprise. 

D’autres anciens salariés ont tenu à expri-
mer leur mécontentement face à la situa-
tion, dont Sylvie Gagné, qui œuvrait au sein 
de Pâtisserie Gaudet depuis 35 ans. « C’est 
frustrant, car on se sent abandonnés. Si on 
n’arrive pas à respecter les délais, on a peur 
de passer tout droit et de se faire avoir. On 
veut recevoir nos documents pour que ce 
soit réglé une fois pour toutes », mentionne-
t-elle.  

De son côté, la firme Raymond Chabot 
Grant Thornton affirme que les salariés 

vont recevoir cette semaine leur formu-
laire afin d’entamer les démarches auprès 
de Revenu Québec et de Services Canada. 
Comme l’explique le syndic dans le dos-
sier, Ayman Chaaban, les délais ont été 
plus longs en raison de la complexité du 
dossier de faillite en question.  

« Lorsqu’il y a faillite, le syndic doit 
récupérer les informations quant aux 
salaires et aux  indemnités à verser aux 

employés. Avec la fermeture et l’incendie, 
ça prend plus de temps pour rouvrir les 
systèmes informatiques et s’assurer que les 
informations sont exactes. On a réussi à 
rapatrier le tout à l’intérieur des 45 jours 
accordés et je tiens à préciser que les  
programmes gouvernementaux sont  
toujours tolérants dans ce genre de  
situation », a-t-il affirmé en entrevue à  
LA PENSÉE.  

Outre le mécontentement des anciens 
employés, plusieurs se disent prêts à vouloir 
reprendre du service si l’entreprise venait à 
rouvrir. « J’aimerais ça que Pâtisserie Gau-
det reprenne du service, car on est fiers de ce 
qu’on fait. D’autant plus que je suis apte à 
travailler pour encore quelques années », 
soutient Lise Gagnon, une ancienne 
employée ayant cumulé 43 ans de service au 
sein de l’entreprise. 

Pâtisserie Gaudet 

D’anciens employés se mobilisent 

Une dizaine d’anciens employés de Pâtisserie Gaudet ont manifesté sur la rue MacDonald à Acton Vale le 8 septembre.   
Photo Sarah Villemaire | La Pensée ©

Sarah Villemaire | La Pensée
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L’enseigne de la bâtisse située au 1444, rue 
Ricard à Acton Vale n’est plus la même 
depuis les derniers mois. Autrefois connue 
sous le nom de la Palestrie, cette salle 
d’entraînement a récemment repris de la 
vigueur, au grand bonheur des sportifs de 
la région.  

Bien que le nom circulait depuis 2019 à 
Acton Vale, le centre de conditionnement 
physique le Temple connaît une croissance 
marquée depuis l’acquisition des anciens 
locaux de la Palestrie. Kinésiologue et 
entraîneur de formation, Benjamin Vince-
lette est devenu propriétaire, au printemps, 
de cette aire de jeux d’une superficie de 
3706,7 m².  

Selon l’acte de vente, la vente du terrain 
s’est conclue pour un montant de 800 000 $. 
Ce projet clés en main a permis à l’entraî-
neur et à son équipe de reprendre rapide-
ment les activités du gym. « Je connais cet 
endroit depuis que j’ai l’âge de 13 ans, car 
j’étais moi-même client et employé à l’épo-
que de la Palestrie. Je savais que l’espace et 
l’équipement étaient en bon état. Il ne reste 
qu’à remettre la salle au goût du jour afin de 
rendre le tout à notre image », affirme 
l’entrepreneur.  

Rappelons que M. Vincelette n’est pas à sa 
première ouverture de salle de gym alors 
que ce dernier a inauguré le premier Temple 
à l’automne 2019, à quelques pas de 
l’actuelle bâtisse. Toujours en service, 
l’immeuble situé sur la 139 est ouvert pour 
des séances d’entraînement de groupe, 
comme les cours de boxe, de yoga, de Tabata 
et autres. Sept employés travaillent d’ailleurs 
aux côtés de Benjamin Vincelette en tant 
qu’entraîneurs, massothérapeutes et prépo-
sée aux services à la clientèle.  

En hommage à la Palestrie  
Véritable institution dans le domaine spor-
tif et du culturisme à Acton Vale, la Palestrie 
a connu ses années de gloire de la fin des 
années 1980 jusqu’au début des années 
2000. Le propriétaire et gestionnaire de 
l’époque, Jean Dupuis, avait d’ailleurs mis 
sur pied un espace convivial pour tous les 
types de clientèle. Ayant maintenant repris 
le flambeau sous un autre nom, l’actuel pro-
priétaire souhaite garder la même énergie 
dans la salle qu’autrefois.  

« En achetant la bâtisse, j’ai tout simple-
ment remis la bâtisse en ordre à quelques 
changements près. On a peinturé les murs, 
rouvert le shake bar et le comptoir de sup-
plémentation et aménagé l’espace afin de 
rendre le tout plus intéressants pour les 
clients. On a aussi gardé la formule des 
entraînements libres telle qu’initiée par Jean 
où chaque personne peut décider de 
s’entraîner avec un professionnel ou non. 
Comme à l’époque de la Palestrie, on veut 

rendre le tout agréable et convivial », ren-
chérit Benjamin Vincelette.  

Le gestionnaire n’écarte pas la possibilité 
d’ouvrir des franchises d’ici les prochaines 
années. En attendant une éventuelle oppor-
tunité d’affaires, la direction s’attarde prin-
cipalement à la refonte du site Internet afin 
d’offrir des cours en ligne dans un avenir 
rapproché. 

Un nouveau Temple à Acton Vale 

Xavier Dupont et Jade Julien Bernier sont entraîneurs et les bras droits du propriétaire, Benjamin Vincelette. Photo Sarah Villemaire | La Pensée ©

À ce jour, le Temple compte 322 membres 
actifs. Photo Sarah Villemaire | La Pensée ©

Sarah Villemaire | La Pensée
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Nombreux se sont présentés à l’hôtel de 
ville le 7 septembre alors que se tenait le 
registre entourant la modification de 
zonage des secteurs concernés par le 
projet de station mobile de 
transbordement de l’entreprise Trackvale 
à Acton Vale. Pas moins de 254 résidents 
ont signé le registre en question afin de 
bloquer le changement de zonage.  

Bien que les chiffres aient été confirmés le 
soir même par la greffière à la Ville d’Acton 
Vale, Claudine Babineau, les résultats seront 
déposés officiellement lors de la prochaine 
séance du conseil le 19 septembre. C’est à 
cette même date que le conseil annoncera 
s’il décide d’aller de l’avant vers un scrutin 
référendaire. Somme toute, 175 signatures 
ont été compilées dans le registre à l’égard 
du règlement 012-2022, soit 101 signatures 
de plus que le seuil annoncé par la Ville qui 
était de 74. Du côté du registre pour le 
règlement 011-2022, 79 signatures ont été 
enregistrées. Le seuil à atteindre pour ce 
règlement était de 41 signatures.  

Présente sur les lieux le 7 septembre, la 
porte-parole du mouvement « Ensemble 
disons non au propane à Acton Vale », Jes-
syca Lacasse, s’est dite impressionnée par la 
mobilisation citoyenne face à ce dossier.  

« On est très contents des résultats, car 
on a presque doublé le nombre de signatu-
res requises pour les deux registres. Une 
centaine de personnes se sont même pré-
sentées pour offrir un appui symbolique 
lors de cette journée, ce qui a été au-delà de 
nos attentes », a-t-elle affirmé à LA PEN-
SÉE. 

Encouragée par les résultats, la militante 
n’est pas prête à crier victoire pour autant.  

« On attend de voir si le conseil va opter 
finalement pour un scrutin référendaire ou 
s’il abandonne les démarches en raison de 
la forte opposition. Personnellement, je 
crois que les conseillers vont préférer aller 
en référendum, car ils n’auront pas à se pro-
noncer. Peu importe leur choix, on est prêts 
à continuer notre mobilisation », renchérit 
Jessyca Lacasse. 

Du côté de la mairie, M. Charbonneau 
reste discret quant à la décision d’abandon-
ner ou non le projet. « Le conseil va annon-
cer sa décision la semaine prochaine. Il y a 
effectivement une possibilité de laisser tom-
ber le référendum, mais nous allons rendre 
notre verdict au moment venu », explique le 
maire d’Acton Vale.  

Trouver un chemin d’entente  
Tout comme les opposants au dossier, 
Trackvale devra attendre au 19 septembre 

avant de connaître la position du conseil. 
D’ici là, l’entreprise spécialisée dans le 
transbordement ferroviaire compte revoir 
certaines modalités du projet afin de trou-
ver un chemin d’entente avec les citoyens, 
ce qui permettrait d’aller de l’avant dans le 
dossier.  

« On croit toujours à la pertinence du 
projet, car il y a un besoin dans la région 
qui doit être comblé. La station mobile de 
transbordement de propane serait 
d’ailleurs très sécuritaire contrairement à 

ce que certaines personnes peuvent pen-
ser. Avec mon équipe, on va s’asseoir et on 
va regarder si on ne peut pas modeler le 
projet différemment pour aller chercher 
l’appui des citoyens », précise Yannick 
Charlebois, directeur des opérations chez 
Trackvale. 

 
 Si tel est le cas, ce nouveau projet serait 

également soumis au processus de  
changement de zonage. L’exercice devra 
être repris du début. 

Projet de station mobile de transbordement de propane à Acton Vale

254 personnes s’opposent 

Trackvale est une entreprise valoise spécialisée dans le transbordement ferroviaire. Photo François Larivière| La Pensée ©

Sarah Villemaire | La Pensée
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Une fois de plus, la Journée Terry Fox 
prendra vie à Acton Vale. Marcheurs, 
coureurs et cyclistes sont invités à se 
joindre à l’événement qui se tiendra le 18 
septembre.  

Les inscriptions se feront pour tous dès 9 h 
au parc Donald-Martin. L’événement est 
gratuit, mais les participants sont invités à 
faire un don à la Fondation Terry Fox lors de 

leur inscription. Le coup d’envoi se fera vers 
9 h 30 où les marcheurs et coureurs pour-
ront emprunter le sentier pédestre et la piste 
cyclable pour les cyclistes.  

De plus, une collecte de fonds sera orga-
nisée aux coins des rues Acton et Roxton. 
Pour toute information concernant la Jour-
née Terry Fox, contactez Alexandra Yerly, 
responsable de l’événement pour la région 
d’Acton, au 450 501-2736. 

La Journée Terry Fox s’active à Acton Vale 

La responsable de l’événement, Alexandra Yerly, et l’un des membres fondateurs de la Journée 
Terry Fox à Acton Vale, Yvon Brunelle, participeront à cet événement. Photo gracieuseté

 
L’école de rue Altitude tiendra des portes ouvertes le 22 septembre de 15 h 30 à 18 h au 
sous-sol de l’immeuble situé au 975, rue Boulay à Acton Vale. Tous sont invités à participer 
à l’événement afin de s’informer sur les différents services offerts par le milieu scolaire alter-
natif. Les élèves et les professionnels de l’école seront présents pour répondre aux ques-
tions des visiteurs. Il sera d’ailleurs possible de s’inscrire sur place. Rappelons que ce milieu 
scolaire permet aux personnes de 16 ans et plus de poursuivre leurs études dans un environ-
nement conciliant tout en concrétisant leur projet de vie. Les cours de français et de mathé-
matiques ainsi que les activités sont offerts gratuitement. Photo François Larivière| La Pensée 
©

L’école de rue Altitude ouvre ses portes
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La candidate du Parti conservateur du 
Québec dans le comté de Johnson, Luce 
Daneau, était présente lors de la 
conférence de presse offerte par 
diverses associations environnementales 
du Centre-du-Québec qui a eu lieu le 9 
septembre à Saint-Samuel.  

La candidate déplore le fait qu’aucun 
autre candidat de la circonscription n’ait 
assisté à l’événement. « Les citoyens ne 
doivent pas se faire berner. Les candidats 
de tous les autres partis dans Johnson ont 
démontré qu’ils ne s’intéressaient pas aux 
enjeux environnementaux. Malheureuse-
ment, les bottines ne suivent pas les babi-
nes », a affirmé par voie de communiqué 
Mme Daneau.  

Cette dernière tient à rappeler que la 
qualité et l’accessibilité de l’eau sont des 

enjeux qui lui tiennent à cœur en matière 
d’environnement. « Cet élément est vital 
pour notre survie. Ce n’est pas à négli-
ger », souligne-t-elle. 

« L’eau est, sans contredit, essentielle à 
la culture, à la production alimentaire 
sous toutes ces formes, à l’hygiène de vie, 
à la préparation de nos repas, etc. Il faut en 
prendre conscience et voir comment on 
peut la protéger adéquatement tout en 
respectant les usages qu’on en fait », 
rajoute la candidate dans Johnson. 

Luce Daneau a rappelé que les candi-
dats conservateurs dans les autres cir-
conscriptions du Centre-du-Québec, 
Myriam Cournoyer (Drummond/Bois-
Francs), Mario Lyonnais (Nicolet/Bécan-
cour) et Tarek Henoud (Arthabaska), 
étaient aussi sur place lors de cette confé-
rence. 

Parti conservateur du Québec

Luce Daneau 
soucieuse des enjeux 
environnementaux 

Les candidats conservateurs Mario Lyonnais, Luce Daneau, Myriam Cournoyer et Tarek Henoud 
ont pris part à la conférence de presse organisée par sept associations environnementales du 
Centre-du-Québec. Photo gracieuseté
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Les candidats solidaires de la Montérégie 
ont récemment annoncé leurs priorités 
durant cette campagne électorale en 
matière de logement, d’environnement et 
de services sociaux.  

C’est par voie de communiqué que cinq can-
didats solidaires de la région ont souhaité  
présenter les priorités qui font partie prenante 
de leur campagne. Chacun a pris position face 
aux enjeux qui les animent. De son côté, la 
solidaire dans le comté de Johnson, Nancy 
Mongeau, a tenu à réitérer le plan d’action du 
parti en matière d’environnement. 

« Au Québec, les gens se rendent bien 
compte que la crise climatique est bien réelle. 
Elle nous touche et ses conséquences seront 
graves pour la santé et l’économie des pro-
chaines générations si nous continuons dans 
la même direction. Les gouvernements pré-
cédents ont échoué à prendre la crise au 

sérieux, mais c’est une priorité de Québec 
solidaire et ce le sera pour moi ici dans  
Johnson aussi. Il y a urgence d’agir et les gens 
sont prêts, mais ils ont besoin d’être mieux 
accompagnés et c’est exactement ce qu’on 
propose avec Vision 2030, le plan climat le 
plus ambitieux et rigoureux jamais présenté 
par un parti au Québec et qui, surtout, va 
offrir de réelles alternatives écologiques aux 
gens », a précisé Nancy Mongeau. 

Rappelons que Mme Mongeau est une 
actrice de mobilisation qui se dit conscien-
tisée aux réalités du monde agricole et aux 
causes environnementales. Elle souhaite 
d’ailleurs mettre à profit son expérience en 
incarnant le changement en portant la voix 
de Québec solidaire dans Johnson. Elle salue 
toutes les positions prises par ses collègues 
en matière de logement et de services 
sociaux. Les engagements électoraux sont 
disponibles sur le site Internet du parti. 

Campagne électorale 

Des solidaires 
unissent leurs 
voix

Nancy Mongeau est la candidate de Québec solidaire dans le comté de Johnson.  
Photothèque | La Pensée ©

Adaée Beaulieu | La Pensée 

Lors de la séance du conseil municipal de 
Wickham du 15 août, les élus ont adopté le 
second projet de règlement pour l’emprunt 
de 1,5 M$ visant l’acquisition d’un terrain au 
coin des rues Boisvert et Saint-Onge et la 
construction d’un édifice pour accueillir le 
CPE Mini-Campus. La résolution pour 
l’achat du terrain devrait être adoptée lors 
du conseil du mois d’octobre. 

Le processus d’acquisition, qui est en cours, 
comprend une étude environnementale qui 
a été complétée ainsi qu’une étude de por-
tance qui devrait se faire d’ici cinq à six 
semaines. Le mandat a déjà été donné. Un 
registre avait aussi été mis à la disposition 
des citoyens si certains voulaient s’opposer, 
mais aucune signature n’a été reçue. Le troi-
sième projet de règlement devrait être 
adopté au conseil municipal de septembre. 
Le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation (MAMH) devra ensuite 
approuver le projet.  

Pour ce qui est de la construction, les 
plans et devis devraient être réalisés cet 
automne et les appels d’offres à l’hiver pour 

une construction prévue en 2023. Le CPE 
Mini-Campus s’occupera ensuite de l’amé-
nagement intérieur. L’objectif serait d’ouvrir 
le CPE à l’automne 2023 afin d’accueillir les 
49 enfants, dont 15 poupons, mais le maire 
de Wickham, Ian Lacharité, dit qu’il sera 
difficile à respecter. Le projet rend aussi 
possible un agrandissement éventuel  
du bâtiment. 

Rien à payer pour les citoyens 
Selon le maire, l’emprunt a été fait pour un 
montant plus élevé, mais il ne devrait pas 
être atteint. Le coût d’acquisition du terrain 
s’élève à environ 80 000 $, alors que les rac-
cordements aux égouts et à l’aqueduc de la 
municipalité ainsi que les études s’élèveront 
à environ 150 000 $. C’est la construction du 
bâtiment qui coûtera le plus cher, soit envi-
ron 900 000 $. Une portion restante de 
l’emprunt servira à d’autres besoins tels que 
l’architecture et l’électricité.  

C’est le montant de la location au CPE 
Mini-Campus qui servira à rembourser le 
prêt. Les citoyens ne devront donc sortir 
aucun argent de leurs poches. Au terme de 
l’emprunt, soit 25 ans, le CPE pourra rache-
ter l’immeuble. Un bail sera signé à cet effet.

Futur CPE à Wickham

La Municipalité en voie d’acheter le terrain

Le CPE Mini-Campus sera construit au coin des rues Boisvert et Saint-Onge à Wickham. 
Photo François Larivière | La Pensée ©
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VALCOURT

Trois conteneurs de réemploi pour les 
matériaux de construction, rénovation et 
déconstruction (CRD) ont été installés 
récemment à l’écocentre régional du  
Val-Saint-François, situé à Melbourne. 

Les citoyens peuvent y déposer des meubles, 
des portes, des fenêtres, de la quincaillerie et 
des matériaux de construction en bon état et 
réutilisables. La population peut aussi pren-
dre gratuitement ces matériaux afin de les 
réutiliser dans leurs projets personnels de 
construction ou de rénovation. 

« À l’écocentre, nous recevons une grande 
quantité de matériaux usagés en bon état. 
Grâce à ce projet de réemploi, nous dispo-
sons maintenant d’espaces adéquats pour les 
entreposer à l’abri des intempéries et ainsi 
garantir leur conservation et favoriser leur 
réutilisation », explique Judith Ellyson, coor-
donnatrice en économie circulaire à la 
MRC. 

Les conteneurs de réemploi sont un ajout 
complémentaire à la tente du réemploi en 
place à l’écocentre depuis 2004. Très appré-
ciée des visiteurs, cette tente accueille des 
objets comme de la vaisselle, des jouets, des 

livres, de la décoration et des articles de 
sport, qui peuvent eux aussi être repris gra-
tuitement. Ces espaces de réemploi sont 

pour la MRC une façon d’encourager les 
citoyens à recycler, à consommer usagé et à 
donner au suivant. 

Ce nouvel espace d’entreposage CRD à 
l’écocentre régional permettra de valoriser 
le réemploi de matériaux de construction, 
dont principalement le bois, et ainsi détour-
ner des déchets de l’enfouissement. L’option 
des conteneurs a été privilégiée, car en plus 
d’être plus abordable qu’un nouveau bâti-
ment, elle permet de donner une seconde 
vie à des infrastructures usagées. 

Ce projet de réemploi à l’écocentre du 
Val-Saint-François s’inscrit dans la politi-

que québécoise de gestion des matières 
résiduelles 2019-2024 qui vise à recycler et 
à valoriser 70 % des résidus CRD. Il est 
rendu possible grâce à une aide financière 
obtenue dans le cadre du Programme 
d’aide financière visant l’optimisation du 
réseau d’écocentres québécois de RECYC-
QUÉBEC. 

Pour consulter l’horaire et les  
coordonnées de l’écocentre ou pour avoir 
des détails sur les matières acceptées,  
les citoyens sont invités à consulter le 
www.val-saint-francois.qc.ca/servi-
ces/ecocentres.

Des conteneurs de réemploi font leur arrivée à 
l’écocentre du Val-Saint-François

Ces conteneurs nouvellement installés à l’écocentre Val-Saint-François permettent de déposer différents matériaux afin qu’ils puissent être réutilisés 
par d’autres. Photo gracieuseté
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VALCOURT

Pour une quatrième année, l’équipe de 
Développement Val-Saint-François 
invite les institutions, les entreprises, les 
municipalités et les organismes de la 
région à relever le défi « les institutions 
mangent local » dans le cadre du  
« Défi 100 % local ».  

 
Cet événement qui se tiendra du 19 au 23 
septembre tient à promouvoir l’impor-
tance de découvrir, de cuisiner et de 
déguster des produits québécois. L’an der-
nier, plus d’une centaine d’institutions au 
Québec ont joint le mouvement et près de 
19 000 personnes ont participé à l’événe-
ment.  

Durant cette semaine, plusieurs initiati-
ves seront proposées, dont l’organisation 
d’un potluck entre collègues de travail, une 
visite dans une ferme de la région, prendre 
un verre dans une microbrasserie ou un 
vignoble et bien d’autres. L’organisation 
invite les participants à prendre une photo 
de leurs activités et à faire parvenir par 
courriel à agriculture@val-saint-fran-
cois.com.  

Les photos seront publiées sur le page 
Facebook de Développement Val-Saint-
François. De plus, les établissements qui 
s’inscriront au défi pourront être éligibles 
à différents prix pour un montant total de 
10 000 $. Pour participer, visitez le site 
Internet d’Aliments du Québec. 

Le défi « les institutions mangent 
local » de retour 

LA CHORALE LA FARANDOLE 
RECRUTE  
La chorale La Farandole de Racine invite 
les passionnées de chant et de musique à 
se joindre à elle pour sa session 
d’automne. L’expérience musicale et la 
connaissance de la musique ne sont  
pas requises. La session débutera le  
16 septembre au Centre communautaire 
de Racine. Les répétitions auront lieu 
 toutes les semaines, les vendredis de 19 h 
à 22 h. Pour information, communiquez 
par courriel à choralelafaran-
dole@gmail.com. 

BINGO DES JEUNES  
Les membres du Club optimiste de  
Valcourt vous invitent au super bingo des 
jeunes qui se tiendra le 17 septembre à 13 
h 30 au Centre communautaire de  
Valcourt. Le coût d’entrée est de 3 $ et les 
cartes supplémentaires sont à 2 $.  
Cet événement est offert aux enfants de  
6 à 12 ans. Les jeunes doivent être  
accompagnés d’un adulte. Plusieurs prix 
sont à gagner. 

MARCHE DE L’ESPÉRANCE 
La Marche de l’Espérance tenue  
annuellement se déroulera cette année le 
17 septembre.  Bien qu’elle constitue une 
activité de financement importante pour 
Val d’Akor, elle veut démontrer avant tout 
notre solidarité pour toutes les personnes 
qui vivent une situation de détresse,  
en particulier les jeunes. 30 km seront à 
parcourir lors de cet événement.  
Trois départs différents sont proposés 
afin d’accommoder les marcheurs.  
Pour information : 450 535-6018 ou par 
courriel au cecile.valdakor@gmail.com  

 

RETOUR DES DANSES COUNTRY 
DE RACINE 
Les Danses country vous invitent à 
l’ouverture de la saison le 18 septembre à 
13 h 30 au Centre communautaire de 
Racine. Doris Roy fera jouer les classi-
ques de la danse country. Les 23 septem-
bre et 7 octobre, les soirées de danses 
seront animées par Lyse Bolduc, à 19 h 30 
au Centre communautaire de Racine. Le 
coût est de 10 $. D’autres dates à venir. 
Pour information: 450 532-5934 ou 819 
574-4380 

PROFESSEUR RECHERCHÉ 
La FADOQ Racine est à la recherche d’un 
enseignant pouvant offrir des cours 
d’informatique aux membres. Pour  
les intéressés, contactez le responsable de 
la formation, Christian Massé, au  
450 532-4324 par courriel 
godin.masse@gmail.com  

ACTIVITÉS DE LA FADOQ DE 
VALCOURT  
Les activités reprendront au local de la 
FADOQ situé au 1112b, rue Saint-Joseph 
à Valcourt. Il y aura du jeu de domino le 
19 septembre, des jeux de dards le 19 et le 
21 septembre, du Canasta le 20 septembre 
et des jeux de poche le 22 septembre. 
Tous les événements débutent à 13 h 15.  

FADOQ RACINE 
Début des inscriptions pour l’année 
2022-2023 aux activités de ViActive en 
deux sessions : 12 septembre au 16 
décembre et 16 janvier au 12 mai. Les 
rencontres se dérouleront les lundis et les 
vendredis de 9 h 30 à 10 h 30 au Centre 
communautaire de Racine. Inscriptions : 
Guylaine Martin au 450 532-2362

ACTIVITÉS À VALCOURT ET RÉGION
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Sarah Villemaire  

Depuis maintenant dix ans, Philippe Benoit 
et Maxime Dion vivent de leur passion qui 
les anime au quotidien, soit l’agriculture 
maraîchère. Pour l’amour des légumes bio-
logiques, ces maraîchers souhaitent offrir 
des produits diversifiés à l’année afin de 
consommer local autant l’été que l’hiver.  

C’est sous le nom de la ferme La Bourrasque, 
située à Saint-Nazaire-d’Acton, que ces 
entrepreneurs proposent aux épicuriens des 
paniers de légumes certifiés biologiques par 
l’organisme Québec vrai. Passant des légu-
mes du moment aux nouveautés sur le  
marché, les abonnés peuvent eux-mêmes 
remplir leur panier dans l’un des quatre 
points de vente proposés par l’entreprise. 

Bien que recherchée depuis les dernières 
années, cette formule a connu une baisse de 
popularité cet été, constate le duo.« On con-
naît un grand défi au niveau de la mise en 
marché, car les ventes ont nettement dimi-
nué si l’on compare aux autres années. On 
voit que ce phénomène est généralisé chez 
tous les producteurs. Il y a beaucoup de con-
currence et les gens sont moins au rendez-
vous, car certains ont décidé de se partir un 
potager et ils sont souvent à l’extérieur 
durant la saison estivale. C’est pour cette  
raison qu’on assure une présence dans nos 
kiosques et dans les marchés publics », 
affirme Philippe Benoit, copropriétaire de la 
ferme La Bourrasque.  

Afin de fidéliser sa clientèle, les jeunes 
entrepreneurs ont décidé de lancer leur panier 
de légumes biologiques d’hiver. Au menu,  
une vingtaine de légumes de conservation,  
tels que les pommes de terre, l’oignon, le poi-
reau, le céleri-rave et autres seront disponibles. 
De plus, une quinzaine de légumes cultivés  
en serre seront offerts, tels que les épinards,  

le kale, le bok choy et le gingembre du  
Québec. La saison débutera à la mi-octobre  
et se terminera à la fin du mois de mars.  

Ce projet est rendu possible grâce au 
démarrage de deux nouvelles serres permet-
tant de tripler la production de serriculture. 
Dans les cartons depuis quelque temps, la 
mise en place de ce projet a d’ailleurs été 
appuyée par le ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles (MERN) et du minis-
tère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec (MAPAQ) qui 
ont offert une subvention de 280 000 $ sur 
un projet de 600 000 $ à la ferme pour la 
construction et l’électrification de serres.  

« Ç’a été un long processus de deux ans, 
mais ça en vaut vraiment la peine. On peut 
dire que nos serres sont chauffées à 95 % par 
l’électricité et le reste au mazout ou au pro-
pane lors des grands froids ou en cas d’une 
panne d’électricité. Ça vient vraiment con-
solider notre philosophie de manger local, 
biologique et d’opter pour le zéro déchet », 
souligne Maxime Dion.  

Célébrer les légumes à l’année 

Maxime Dion et et Philippe Benoit sont copropriétaires de la ferme La Bourrasque comprenant  
10 hectares de terres cultivables. Photo Sarah Villemaire | La Pensée ©

Les entrepreneurs offriront des paniers biologiques d’hiver à compter du mois d’octobre. L’objectif 
est d’atteindre 250 abonnements cette année. Photo Sarah Villemaire | La Pensée ©
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C’est par voie de communiqué que l’Union 
des producteurs agricoles (UPA) a demandé 
au prochain gouvernement de protéger les 
terres agricoles de la province, plus particu-
lièrement au regard de la spéculation, de la 
mise en œuvre de la nouvelle Politique 
nationale d’architecture et d’aménagement 
du territoire (PNAAT) et de l’exemplarité 
des décisions gouvernementales.  

« La zone agricole cultivable ne représente 
que 2 % du territoire québécois. Elle est une 
ressource limitée, non renouvelable et essen-
tielle à la sécurité alimentaire des Québécois, 
surtout à la lumière des changements clima-
tiques. Sa protection n’est toutefois pas à la 
hauteur, malgré son importance stratégique 
pour les Québécois », a déclaré le président 
général de l’UPA, Martin Caron.  

Comme décrit dans le communiqué, la 
zone agricole continue d’être grugée par 
l’étalement urbain, l’activité de spéculateurs 
financiers et immobiliers, les projets indus-
triels et la construction d’infrastructures, 
entre autres pour le transport. Au Québec, 
ces cinq dernières années, environ 10 000 
hectares agricoles ont été sacrifiés à d’autres 
usages que l’agriculture. Par ailleurs, selon 
les plus récentes statistiques, la majorité des 
transactions foncières en zone agricole, soit 
52 %, ont été effectuées par des non-agricul-
teurs en 2021 (investissement, immobilier, 
secteur industriel-commercial, utilités 
publiques, etc.).  

« La nouvelle PNAAT, déposée en juin 
dernier, élève au rang de priorité nationale 
la protection de notre garde-manger. Il s’agit 
d’un premier pas important, mais seul un 
plan de mise en œuvre ambitieux qui pro-
tège intégralement les terres et les activités 
agricoles, accompagné d’indicateurs qui 

vont en ce sens, sera garant de l’engagement 
véritable du gouvernement québécois », a 
continué M. Caron.  

« Malgré certaines brèches, la protection 
des terres agricoles mise en place il y a une 
quarantaine d’années est un des piliers de 
l’aménagement durable du territoire québé-
cois. Le plan de mise en œuvre de la PNAAT 
devra impérativement contribuer à une pro-
tection renforcée du territoire agricole et à 
sa mise en valeur, en appuyant un modèle de 
développement des collectivités soutenable 
et adapté à la réalité du 21e siècle », a com-
plété le directeur général de Vivre en Ville, 
Christian Savard.  

Selon l’UPA, l’exemplarité de l’État est au 
cœur des solutions. L’implantation de pro-
jets de toute nature, sans égards à leurs 
répercussions sur l’étalement urbain, la zone 
agricole et notre capacité à nous nourrir, 
doit être évitée à tout prix. Tout comme le 
recours à des décisions à la pièce visant à 
contourner la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec (CPTAQ).  

C’est pourquoi l’UPA demande au pro-
chain gouvernement d’interdire l’achat de 
terres agricoles par des sociétés d’investisse-
ment et des intervenants du secteur immo-
bilier; d’adopter un plan de mise en œuvre 
ainsi que des mesures reflétant les objectifs 
de la nouvelle PNAAT; de cesser le recours 
à des décrets visant à contourner la CPTAQ, 
surtout pour le compte d’intérêts privés;  
puis de préserver 200 000 hectares de forêt 
publique pour l’acériculture, ce qui favorise-
rait une cohabitation gagnante entre 
l’industrie forestière et la production de 
sirop d’érable pour les générations futures.  

Pour en savoir plus sur les enjeux agrico-
les et forestiers de la campagne électorale 
2022, consultez le site Internet de l’UPA. 

Pour la protection 
des terres agricoles 
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Eliane Tremblay-Moreau 

La famille Rivard s’est lancée tête première 
en agriculture alors qu’elle n’y connaissait 
rien. C’est lors de l’encan d’une ferme de 
Saint-Valérien-de-Milton que Réal, Jacques 
et Sylvain Rivard ont eu la chance d’acheter 
une ferme ainsi qu’un troupeau de vaches 
laitières en 1983, ce qui était plutôt rare à 
l’époque. C’est donc en partant de rien et en 
apprenant sur le tas qu’ils ont décidé d’exer-
cer l’agriculture comme métier. 

Au fil des ans, les choses ont évolué.De nou-
veaux membres de la famille se sont ajoutés 
et d’autres ont quitté le navire. Aujourd’hui 
la ferme comptant 80 têtes de vaches laitiè-
res et de boucherie ainsi que des grandes 
cultures a été reprise par le frère et la sœur 
des premiers propriétaires, Fernand et 
Maryse Rivard, ainsi que par les filles de 
Maryse, Marie-Pier et Catherine Noël. 

« Nous avons grandi sur cette ferme et dès 
qu’on a eu l’âge d’aider, nous l’avons fait. Je 
savais que je voulais m’investir dans la ferme 

familiale dès le secondaire. J’ai donc terminé 
un diplôme d’études collégiales (DEC) en 
Technologie des productions animales à 
l’Institut de technologie agroalimentaire 
(ITA) en 2018 et je m’implique à temps plein 
depuis », explique Catherine Noël. 

Pour Marie-Pier Noël, le déclic est sur-
venu lorsque sa sœur s’est jointe à l’entre-
prise. Il y a eu quelques hésitations, mais elle 
est aussi en voie de terminer son DEC à 
l’ITA en Gestion et technologies d’entreprise 
agricole. Avec leur formation, elles pourront 
faire évoluer la ferme.L’arrivée de la relève a 
aussi apporté un changement de maison 
sociale puisque la Ferme Rivard et Frères 
s’appelle désormais la Ferme Noeriv. 

Des femmes dans  
un monde d’hommes 
En étant une relève majoritairement fémi-
nine, ces femmes souhaitent casser le moule 
en espérant que d’autres femmes prennent 
exemple sur elles. « Les gens sont toujours 
surpris de savoir que j’ai pris les rênes de la 

ferme de mes frères avec mes filles. C’est 
gratifiant de se démarquer de cette façon. Ce 
n’est pas toujours facile de défaire les préju-
gés voulant qu’il y ait toujours un homme 
qui guide ou qui connaît plus ça, alors que 
dans notre cas, ce sont des femmes qui 
mènent. Nous devons davantage prendre 
notre place pour nous faire entendre », pré-
cise Maryse Rivard. 

Pour diminuer son fardeau, elle a trouvé 
d’autres façons d’effectuer les tâches qui 
requièrent plus de force physique, notam-
ment lors des vêlages ou pour le transport 
d’équipement. Comme l’agriculture est  
en constante évolution, la ferme a dû se 
moderniser afin de maximiser le bien-être 
animal. Un agrandissement a été réalisé 
pour permettre la stabulation libre à une 
vingtaine de vaches.  

Les deux sœurs ont des projets plein la 
tête pour assurer l’avenir de l’entreprise 
familiale. Elles gardent aussi un esprit 
ouvert pour poursuivre leur combat pour 
accroître la place des femmes en agriculture.

Ferme NOERIV à Saint-Valérien-de-Milton

Prendre sa place dans le monde agricole 

À l’avant, Catherine Noël et Maryse Rivard. À l’arrière, Fernand Rivard et Marie-Pier Noël. 
Photo François Larivière | La Pensée ©
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Alors que la saison des récoltes bat son 
plein, les marchés de notre belle région 
regorgent de produits locaux d’une fraî-
cheur et d’une saveur inégalables, rappelle 
Simon-Pierre Savard-Tremblay, député de 
Saint-Hyacinthe–Bagot.  

L’élu du Bloc québécois invite les citoyens 
et citoyennes à joindre le profitable au 
délicieux en encourageant les productrices 
et producteurs agricoles d’ici, aux prises 
avec des défis sans précédent lors des der-
nières années.  

« J’appelle à un vague de solidarité pour 
nos agriculteurs et agricultrices, qui ont dû 
faire face à plusieurs difficultés, dont une 
pénurie de main-d’œuvre et une hausse ver-
tigineuse des coûts des engrais engendrée 
par les sanctions économiques découlant du 
conflit ukrainien. Ces travailleurs acharnés 
et passionnés, qui font la fierté de la circons-
cription, assument des milliers de dollars en 
perte de revenus. Chaque achat compte », 
affirme M. Savard-Tremblay.  

Consommer des aliments locaux, c’est 
contribuer à la vitalité économique et au 
maintien de la qualité des terres de la cir-
conscription, capitale de la transformation 
agroalimentaire et véritable grenier du Qué-
bec, ajoute le député.  

« De plus, nos agriculteurs respectent les 
normes environnementales les plus élevées 
au monde et s’assurent ainsi de préserver 
nos terres pour les générations futures. 
Acheter localement réduit de beaucoup les 
impacts environnementaux, mais la plus 
savoureuse raison d’opter pour un aliment 
cultivé chez nous, c’est qu’ils sont fraîche-
ment les meilleurs », renchérit-il. 

À l’aube de la reprise des travaux à la 
Chambre des communes, Simon-Pierre 
Savard-Tremblay s’engage à continuer d’y 
défendre vigoureusement les intérêts des 
artisans du monde agricole, notamment en 
s’assurant que le projet de loi bloquiste 
visant à protéger intégralement la gestion de 
l’offre dans les futurs accords commerciaux 
soit adopté.

Célébrons la saison des récoltes en profitant  
de nos produits locaux! 

Simon-Pierre Savard-Tremblay, député de Saint-Hyacinthe–Bagot. Photo gracieuseté
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TÉLÉPHONE :

450 771-0677 
 HEURE DE TOMBÉE : MARDI À 12 H 

Lespetites annonces

LES PETITES ANNONCES 
SONT PAYABLES À 

L’AVANCE

800, rue de Roxton, Acton Vale  J0H 1A0987$
20 MOTS

+ TAXES = 1135$
Le mot additionnel 35¢ + taxes
Sauf exception rubrique 700 encans
PRIX SUR DEMANDE MD

L’HEURE DE TOMBÉE 
 pour les petites annonces 

 est le mardi 12 h. Après  
cette heure, elles sont  

automatiquement reportées 
 à la parution suivante.

TARIF

105 BUREAUX / LOCAUX

BUREAU à louer, SUPER- 
BE, idéal pour comptable,  
notaire, etc. ou pour avoir  
un endroit afin de recevoir  
ses clients. À partir de  
300$/mois. 450-830-4444

300 AMEUBLEMENT /
ÉLECTROMÉNAGERS

RÉFRIGÉRATEURS, 
cuisinières,  laveuses,   
sécheuses, congélateurs,  
meubles antiques et usagés.  
Entreprise J. Pontbriand.  
Roxton Pond: 450-372-2450
1-800-584-0346

350 DIVERS

A R B A L È T E  à  v e n d r e  
Tempoint Pro-Élite 400, vi- 
tesse 380 pi./seconde, tout  
équipé: flèches, pointes,  
val ise. Comme neuve.  
450-546-2151

G É N É R A T R I C E  H o n d a  
Ex1000, silencieuse, 2 pri- 
ses 110v. 450-548-2754

SIROP d’érable cuvée  
2022. 40$/gallon, 
5 et plus 35$/gallon.
450-548-2304 ou 
450-578-2909.

SPÉCIAL: panneaux PVC  
pour murs et plafonds, ul- 
tra lustré, aussi peu que  
1.69$/pi.car; escompte de  
volume; (prix sujet à chan- 
gement sans préavis);  
AUSSI:  matériaux plasti- 
que en feu i l le  ou en  
rouleau. Clément Larivière  
Distribution Inc. au 777, rte  
139, Saint-Théodore-d’Ac- 
ton. Infos: Bertrand au  
450-546-3411.
www.polyboard.ca

T R A C T E U R  à  g a z o n  
Craftman, moteur interma- 
t i q u e  1 8 . 5 ,  a v e c  
ramassable. Comme neuf,  
S u p e r  a u b a i n e .  
450-548-2754

400 AMITIÉ / RENCONTRES

CONTACTS et rencontres.  
Service#1 au Québec!  
Conversations, rencontres  
inattendues. Goûtez la dif- 
férence. Appelez:
438-899-7001 ou depuis  
votre cell.: (carré)#6920. 
www.lesseductrices.ca

405 ASTROLOGIE

ANA Médium, spécialiste  
des questions amoureuses  
depuis 25 ans. Le secret  
des rencontres positives,   
réponses précises et da- 
tées. 450-309-0125

420 ENTRETIEN 
MÉNAGER

SERVICE pour sortir vos  
encombrants de la mai- 
son:  Vieux meubles, tv,   
etc, aussi vider la maison  
et garage pour porter a  
l’écocentre et service de  
petits  transport meubles  
(exemple 3-4 meubles) 
Appelez pour nos tarifs:   
514-266-1044 Jacques

440 OFFRES
D’EMPLOIS

CUEILLEURS de pommes  
demandés au verger Jean- 
Pierre Bisson à Roxton  
Pond. Début de la récolte  
p r o c h a i n e m e n t .  
450-204-0903

700 ENCANS

ENCAN DE 
SUCCESSION 

M. Gérard Morissette

Le samedi 17 septembre
dès  9 h a.m. 

au 974, 8e rang
Saint-Théodore 

d’Acton, Qc.
J0H 1Z0

Consultez les photos  
des articles à vendre ici: 
https://bit.ly/encansttheodore

Apportez vos chaises et  
cantine sur les lieux.

Chapiteau en cas de pluie

Inspection dès 8 h am

Argent comptant

POUR
 INFORMATIONS:

NORMAND BLAIS
Encanteur-Liquidateur
www.encanblais.com

Téléphone
  450 252-2224

Cell.: 450 888-0440

  
  

Faites un don maintenant à
centraidery.org

450-773-6679 
sans frais : 1-844-773-6679

450 546-3271
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CARRIÈRES ET PROFESSIONS 

CLUB FADOQ SAINT-VALÉRIEN- 
DE-MILTON 
À compter du mercredi 14 septembre à 13 h 
30, notre activité des cartes débutera. Au 
plaisir de se retrouver! Pour information : 
450 549-2248 

COURS DE DANSE À SAINT- 
THÉODORE-D’ACTON  
La FADOQ de Saint-Théodore-d’Acton 
vous invite aux cours de danse pour débu-
tants. Le début des cours est à déterminer. 
Les séances seront les mercredis à 19 h 30. 
De plus, les cartes recommenceront le  
15 septembre à 13 h à la salle communau-
taire de Saint-Théodore-d’Acton. Pour 
information : 450 366-0616. 

25e GALA DES CHEVALIERS DE 
COLOMB D’ACTON VALE  
Le samedi 17 septembre se tiendra le 25e Gala 
des Chevaliers de Colomb d’Acton Vale au 
centre communautaire situé au 1176, rue 
Bélair. Le prix du billet est de 40 $. Pour infor-
mation : 450 230-7770 ou 450 501-7154 

CFQ D’ACTON VALE  
La CFQ d’Acton Vale vous invite à vous ins-
crire en grand nombre aux deux ateliers 

portant sur la sécurité informatique qui 
auront lieu les 19 et 26 septembre à 19 h au 
Centre de bénévolat d’Acton Vale. Pour 
information: Carmelle au 450 236-0447 

8E ÉDITION DE  
LA JOURNÉE P 
Parrainage civique des MRC d’Acton et des 
Maskoutains présente la 8e édition de sa 
Journée P le 22 septembre dès 19 h 30 au 
pub du Charme à Acton Vale. Le musicien et 
porte-parole, Marco Calliari, offrira un 
spectacle gratuit. La mission des organismes 
est principalement de créer des jumelages 
d’amitié entre des citoyens bénévoles et des 
personnes ayant à vivre avec une limitation. 
Pour information : 450 774-8758 

ACTIVITÉS DE BINGO  
À BÉTHANIE  
Le Comité des Loisirs de Béthanie est fier 
de vous annoncer que les activités de bingos 
vont reprendre après deux ans d’interrup-
tion en raison de la pandémie. Nous vous 
attendons à 19 h au Centre communautaire 
de Béthanie situé au 1321, chemin de 
Béthanie pour les prochaines dates de 
bingo qui sont le 8 octobre à 19 h, le 12 
novembre à 19 h et le 10 décembre à 19 h.  

CATÉCHÈSE  
EN FAMILLE  
Les parcours de la catéchèse sacramentelle  
reprennent en octobre pour les paroisses de 
Saint-André, Saint-Nazaire-d’Acton et 
Saint-Théodore-d’Acton. Ce cheminement 
familial s’échelonne sur 2 ans. Ces rencon-
tres s’adressent aux jeunes de 9 ans à 14 ans.  
Pour information : 450 546-4155 

NOUVELLE SAISON CLUB  
DES LIONS ACTON VALE  
La nouvelle saison des membres bénévoles 
du club des Lions débute en septembre sous 
la présidence de Lion Lise Trahan.Ces 
membres forment un club dynamique qui 
fournit un service précieux dans votre com-
munauté. Le diabète, l’environnement, la 
malnutrition, le cancer infantile et les trou-
bles de la vision soudent les Lions du 
monde entier.  

CLUB FADOQ  
ACTON VALE  
Les activités reprendront du service, dont les 
cartes en après-midi le 23 septembre, la 
danse le 24 septembre et la pétanque les 3 et 
5 octobre. Prendre note que le baseball 
poche a repris hier le 13 septembre. 

ACTIVITÉS EN RÉGION

14 septembre  
Diane Bernier, Acton Vale  
37e anniversaire de mariage pour 
Michel Duranleau et Claire Gagnon, 
Acton Vale  

15 septembre 
Paul Durocher, Acton Vale 
Richard Gauthier, Acton Vale   

16 septembre  
Isabelle Gagné, Maricourt  

17 septembre  
Sacha Duranleau 

20 septembre  
Aurélie Beauregard, Roxton Falls 

C’est à votre tour 

Si vous avez des «souhaits de fête»  
ou des «anniversaires de mariage»  
à souligner au cours des prochaines 
semaines; contactez le 450 546-3271  
Heure limite, le vendredi 16 h pour la 

semaine qui suit.
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CARRIÈRES ET PROFESSIONS 

N.B. : tous les postes annoncés sont ouverts également aux  
femmes et aux hommes

Affichez dans la section 
Carrières et Professions 

du journal.

À LA RECHERCHE D’UN 
NOUVEAU 
CANDIDAT ?

450 
546-3271
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AVIS

PENSEZ VERT !

RECYCLEZ-MOI, 
après m’avoir lu !
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450 546-3271

POUR VOS 

AVIS LÉGAUX
UN SEUL NUMÉRO

AVIS
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BOISJOLI, Jeannine (Acton Vale)
CLAUDE, Albert (Saint-Hyacinthe)
DECELLES, Cécile (Montréal)
ELEMOND, Madeleine (Saint-Germain)
GRÉGOIRE, Clarisse (Granby)
PAQUIN, Thérèse (Acton Vale)
RIOUX, Fernand  

(Sainte-Anne-de-la-Rochelle)

index des décès GRÉGOIRE  
Clarisse
Au Centre 

d’Hébergement 
Villa Bonheur, 
le 25 août 2022, 

à l’âge de 88 
ans, est décédée 
Mme Clarisse 

Grégoire, fille de 
feu Adrien Grégoire 
et de Alice Dussault.

Elle laisse dans le deuil son époux, 
M.  Gilles Robidoux, ses enfants  : 
Pascal, feu Ubald, Cyrille, Benoît 
(Céline), Sylvie (Yvan), Sonia (Michel), 
Simon (Guilaine), Paule (Mario), 
Gilbert (Annie), 21 petits-enfants, 
34 arrière-petits-enfants, ainsi que ses 
frères, soeurs, beaux-frères, belles-
soeurs, neveux, nièces, autres parents 
et amis. La famille désire remercier le 
personnel du Centre d’hébergement 
Villa Bonheur pour les bons soins 
prodigués. En guise de sympathie, un 
don à Alzheimer Granby et région 
serait apprécié. Des formulaires seront 
disponibles au salon ou en ligne https://
www.alzheimergranby.ca/. Nous vous 
invitons à envoyer vos mots de sym-
pathie à la famille via notre site web: 
www.famillebessette.com. La créma-
tion a eu lieu à Granby au crématorium 
Les Jardins Funéraires Bessette. La 
famille recevra les témoignages de 
sympathie le samedi 17 septembre à 
compter de 14 h au

997, rue des Colombes
Granby

www.famillebessette.com
Une célébration de la Parole suivra, le jour 
même à 16 h, en la chapelle. Vous êtes invi-
tés à assister à celle-ci via le web, en simul-
tané ou en rediffusion, à l’adresse suivante : 
https://funeraweb.tv/diffusions/59848.

BOISJOLI  
Jeannine

Au CISSSME 
Hôpital Honoré-
Mercier de Saint-

Hyacinthe, le 30 août 
2022, est décédée 

Mme Jeannine 
Boisjoli à l’âge de 
83 ans, demeurant  

à Acton Vale.

Elle était la fille de feu Philippe 
Boisjoli et de feu Yvonne Trottier. La 
défunte laisse dans le deuil ses enfants : 
Mario et Richard, ses petits-enfants : 
Stéphanie, Gabrielle, Jenny, ses arrière-
petits-enfants : Judith et Abbygaelle. 
Elle laisse également ses sœurs  : 
Pauline, Carmen et son frère Serge, 
ainsi que plusieurs beaux-frères et 
belles-sœurs, neveux, nièces, autres 
parents et amis. Mme Jeannine Boisjoli 
a été incinérée au Crématoire Lalime. 
La famille de Mme Boisjoli recevra 
vos condoléances, le vendredi 16 sep-
tembre à 11 h au

1166, rue Saint-André
Acton Vale

www.ubaldlalime.com.
Une célébration de la parole aura lieu, le jour 
même à 13 h, au Complexe funéraire, suivie 
de l’inhumation au cimetière de Wickham. 

CLAUDE  
Albert

Au CISSSME 
Pavillon Hôtel-Dieu 
de Saint-Hyacinthe, 

le 30 août 2022,  
est décédé 

 M. Albert Claude 
à l’âge de 98 ans, 

demeurant autrefois  
à Roxton Falls.

Il était l’époux de feu Gisèle Bouchard. 
Le défunt laisse dans le deuil ses  
enfants  : Michel (Carolle Ferland), 
Yvon (Suzanne Bombardier), Sylvie 
(Mario Marois), Marielle (Gérard 
Vachon), ses petits-enfants : Virginie, 
Caroline, Marie-Michelle, Annick  
B., Stéphanie, Annick, Jonathan, 
Sébastien, Simon, Mathieu, Michaël 
et plusieurs arrière-petits-enfants. Il 
laisse également plusieurs beaux-frères 
et belles-sœurs, neveux, nièces et 
autres parents et amis. M. Albert 
Claude a été incinéré au Crématoire 
Lalime. La famille de M. Claude sera 
présente en l’église Saint-Jean-Baptiste 
de Roxton Falls, pour recevoir vos 
condoléances, le samedi 17 septembre 
à 9 h et les funérailles seront célébrées 
le jour même à 10  h  30, suivies de 
l’inhumation au cimetière paroissial. 
Sous la direction du

1166, rue Saint-André
Acton Vale

www.ubaldlalime.com

ELEMOND 
Madeleine
À l’Hôpital 

Sainte-Croix de 
Drummondville,  

le  7 septembre 2022, 
est décédée  

à l’âge de 86 ans, 
Mme Madeleine 

Elemond, originaire 
d’ActonVale.

Elle était la fille de Antoine Elemond 
et de Julienne St-Martin. Mme Elemond  
laisse dans le deuil ses enfants  :  
Mario Lachaine, feu Manon Lachaine, 
Alain Lachaine, Lise Lachaine, 
Lucie Lachaine et Yvon Lachaine, ses 
petits-enfants et arrière-petits-enfants, 
ses frères et sœurs : Liliane, feu Jean-
Marc, feu Jean-Paul, Charles, feu 
Lucien, feu Jean-Noël et Simone, ses 
beaux-frères et belles-sœurs, neveux 
et nièces, autres parents et amis. Mme 
Elemond reposera au

2625, boulevard Lemire 
Drummondville

le vendredi 23 septembre, de 9 h à 12 h 
afin de permettre à la famille de recevoir 
les marques de sympathie. Une liturgie 
de la Parole sera célébrée, le jour même à  
12 h, en la chapelle commémorative du 
complexe Lemire et de là, au crématorium 
J.N. Donais.

DECELLES 
Cécile

Le 12 août 2022,  
au CHUM,  
est décédée  

à l’âge de 95 ans,  
Mme Cécile 

Decelles,  
demeurant à 

Montréal et autrefois 
de Saint-Théodore 

d’Acton.

Elle était la fille de feu M. Émile 
Decelles et de feu Mme Florida 
Senay. La défunte laisse dans le deuil 
sa sœur Rolande (feu Marc Chagnon) 
ainsi que sa belle-sœur Jeannine 
Mongeon (feu Fernand Decelles).  
Elle laisse également dans le deuil de 
nombreux neveux et nièces, parents et 
amis dont ceux des Résidences Soleil 
Manoir Plaza de Montréal. Les gens 
sont invités à se rassembler, le samedi  
24 septembre à partir de 10 h, en 
l’église Saint-Théodore d’Acton.  
Les funérailles y seront célébrées à  
10 h 30. Merci spécial à sa nièce 
Lorraine Decelles qui a été présente 
auprès d’elle durant les dernières  
années de sa vie. Des dons à la Société 
canadienne du Cancer seraient  
appréciés.

NÉCROLOGIE
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NÉCROLOGIE

PAQUIN  
Thérèse

Au CISSSME 
Hôpital Honoré-
Mercier de Saint-

Hyacinthe, le 22 août 
2022, est décédée 

Mme Thérèse Paquin 
à l’âge de 95 ans, 

demeurant à Acton 
Vale et autrefois  
de Roxton Falls.

Elle était l’épouse de feu Roger Plouffe 
et conjointe de Gilles Archambault. La 
défunte laisse dans le deuil ses enfants : 
Michel, Chantal (René Mercier),  
Marco (Tina Léveillée) et feu Suzanne 
(Normand Boivin), plusieurs petits-
enfants et arrière-petits-enfants. Elle 
laisse également les enfants de son 
conjoint  : Carole, Alain (Françoise 
Lachaine), Daniel (Johanne Duchesneau), 
Réal (Chantal Bernier), Lyne et leurs 
enfants, ainsi que plusieurs beaux-frères 
et belles-sœurs, neveux, nièces, autres 
parents et amis. Mme Thérèse Paquin a 
été incinérée au Crématoire Lalime. La 
famille de Mme Paquin recevra vos 
condoléances, le samedi 17 septembre 
de 9 h à 13 h au

1166, rue Saint-André
Acton Vale

www.ubaldlalime.com.
L’inhumation au cimetière Saint-Jean-
Baptiste de Roxton Falls, aura lieu à  
une date ultérieure. 

RIOUX  
Fernand

Au CHSLD Centre 
d’Hébergement  

de Valcourt,  
le 3 septembre 2022,  

à l’âge de 81 ans,  
est décédé  

M. Fernand Rioux, 
conjoint de M. Brian 
Scott, demeurant à 
Sainte-Anne-de-la-

Rochelle.

Il était le frère de  : feu Jean-Marc 
(Noëlla), Victorin (Nicole), Léonce 
(Diane), feu Georgette, Roch 
(Marjolaine). Il laisse également ses 
neveux, nièces, autres parents et amis. 
En guise de sympathie, un don à la 
recherche sur le Cancer serait apprécié. 
Des formulaires seront disponibles au 
salon ou en ligne à l’adresse suivante : 
www.societederecherchesurlecancer.
ca . Nous vous invitons à envoyer vos 
mots de sympathie à la famille via notre 
site web: www.famillebessette.com. 
La famille désire remercier le person-
nel du CHSLD de Valcourt pour les 
bons soins prodigués. La crémation a 
eu lieu à Granby au crématorium Les 
Jardins Funéraires Bessette. La famille 
recevra les témoignages de sympathie 
au

5034, rue Foster
Waterloo

www.famillebessette.com
le dimanche 18 septembre à compter de 9 h, 
suivis de la célébration de la Vie à 11 h en 
la chapelle. L’inhumation au cimetière de 
Saint-Jérôme aura lieu à une date ultérieure.

ACTUALITÉ

La période d’appel de projets pour le 
Fonds d’initiatives culturelles (FIC) 
orchestrée par la MRC d’Acton est 
présentement en cours et se terminera le 
1er octobre.  

Le FIC vise à soutenir des projets locaux et 
régionaux innovateurs et structurants. Il 
soutient des projets culturels qui s’inscri-
vent dans les objectifs déterminés dans la 
Politique culturelle de la MRC d’Acton  
en vigueur. Les dépenses admissibles peu-
vent être financées jusqu’à 75 % du coût 

total du projet et désormais, depuis août 
2022, jusqu’à la concurrence de 2000 $  
par demande.  

Les organisations admissibles au fonds 
(OBNL, coopératives et établissements sco-
laires) sont invités à déposer leur projet avant 
la date butoir du 30 septembre à 16 h 30.  

Pour déposer un projet et remplir le for-
mulaire de demande de financement au 
FIC, les personnes intéressées peuvent le 
faire via le site Internet mrcacton.ca sous la 
rubrique Développement culturel et cliquer 
sur Formulaire demande au FIC.

La période d’appel de projets du Fonds 
d’initiatives culturelles officiellement lancée

Le FIC vise à soutenir des projets innovateurs et structurants de la région. Photothèque | La Pensée ©
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Les Castors d’Acton Vale et les Pirates de 
Saint-Jean-sur-Richelieu se sont livré 
toute une bataille lors de la demi-finale de 
la division Louisville-Slugger. Il aura fallu 
attendre le septième match de cette série 
pour déterminer la formation qui 
continuerait son chemin vers la finale de 
division. Ce sont finalement les Pirates qui 
ont eu gain de cause dans ce duel à saveur 
quelque peu amère.  

Mercredi dernier, à quelques heures du 
septième match qui allait déterminer la 
formation qui poursuivrait sa route en 
finale de division, les Castors ont vu leurs 
opposants utiliser les règles de Baseball 
Québec pour les menotter.  

En effet, lors du 6e match, Steve Green 
s’est vu montrer la porte de sortie après s’en 
être pris aux officiels de la rencontre, plus 
spécifiquement l’arbitre au marbre.  

« Les Pirates ont contourné les règle-
ments de notre Ligue qui permettent à un 
joueur de jouer lorsqu’ils portent une sus-
pension en appel. Ils se sont donc servis du 
règlement de Baseball Québec qui invalide 

cette règle pour empêcher Steve de lancer la 
partie comme prévu. On avait donc le choix 
de faire jouer Steve et de perdre la partie si 
les Pirates mettaient un protêt ou de tenter 
le tout pour le tout avec les lanceurs que 
nous avions à notre disposition », men-
tionne Jean-François Dorais.  

C’est donc l’artilleur Étienne St-Amand 
qui, avec 30 minutes d’avis, a commencé  
le match sur le monticule du Stade Léo- 
Asselin. « Nous n’avions plus de bras dispo-
nibles. Le match du lundi, remporté en  
11 manches, n’a pas aidé notre situation 
puisque Marcos (Encarnacion) a lancé près 
de 8 manches. Nous avons confié la balle  
à Étienne avec un préavis tellement court 
qu’on ne peut pas le blâmer pour le résul-
tat », poursuit le directeur-gérant Jean- 
François Dorais.  

Une foule partisane  
L’impressionnante foule réunie au Stade 
Léo-Asselin n’a pas suffi à insuffler l’énergie 
nécessaire aux Castors lors de ce 7e affronte-
ment. Déstabilisés par la manœuvre des 
Pirates, les représentants valois ont eu du 
mal à se recentrer sur la partie qui s’est sol-
dée par une défaite de 11 à 2.  

« Nous savions que cette série ne serait 
pas de tout repos puisque nos deux équipes 
ont obtenu sensiblement la même  
fiche. Nous étions aussi conscients que 
l’absence de Deric (Lamontagne) et David  
(Gauthier) sur le monticule faisait une dif-
férence, mais les gars ont prouvé qu’ils 
pouvaient gagner sans eux. Les Pirates ont 
décidé de jouer la partie de façon déloyale 

et nous ne saurons jamais si nous aurions 
pu l’emporter. J’aime mieux me concentrer 
sur le positif et être fier de ce que les gars 
ont accompli cette saison. Johan (Ochoa) a 
aussi fait un excellent boulot comme 
entraîneur et il sera de retour en 2023. On 
regarde en avant pour être encore 
meilleurs l’an prochain », conclut Jean-
François Dorais. 

LBMQ 

Les Pirates éliminent les Castors 

Jean-François Dorais est fier de ce que les Castors ont accompli au cours de la dernière saison. 
Photo Nathalie Miclette

Annie Gagnon | La Pensée

Une formation de soccer U8, 
exclusivement féminine, s’est démarquée 
lors de la dernière saison de l’Association 
de soccer mineur d’Acton Vale (ASMAV). 
Composée de jeunes filles de la région qui 
se sont rencontrées à la garderie ou à 
l’école primaire, la jeune formation a 
connu beaucoup de succès au cours de la 
dernière saison.  

Dès leurs premiers matchs, les « Girls » ont 
développé une belle chimie qui leur a per-
mis de former une belle unité et de connaî-
tre une saison extraordinaire avec une fiche 
d’une seule défaite, deux matchs nuls et plu-
sieurs victoires.  

Lors du festival de fin de saison, tenu sur 
les terrains de la Polyvalente Robert-Oui-
met, les    « Girls » ont excellé en récoltant 
trois victoires et une nulle lors de la ronde 
préliminaire.  

En demi-finale, la formation féminine a 
fait durer le suspense en provoquant la 
prolongation. Elles se sont finalement 
inclinées par la marque de 4 à 2, au terme 
des deux périodes de prolongation de  
5 minutes chacune.  

Camp espoir  
À la suite de cette saison mémorable, 
l’ASMAV a décidé d’organiser un camp 
espoir féminin pour les jeunes filles nées en 

2014 et 2015. Ce camp espoir, qui aura lieu les 
samedis matin, a pour but de recruter assez 
de jeunes joueuses pour former une équipe 
compétitive U8 et U9 pour la saison 2023.  

Pour toutes questions au sujet du  
camp espoir, les parents peuvent commu-
niquer avec Charles-Olivier Sawyer au  
450 501-0455. 

Une saison mémorable pour les « Girls » 

Coup de chapeau aux « Girls » U8 qui ont connu une merveilleuse saison. De gauche à droite debout : André Béland, entraîneur, Eva Guilbert et la 
mascotte Jules, Chelsey Andreev, Élizabeth Bernard, Allyson Côté, Mahée Béland et Simon Guilbert, entraîneur. Devant : Emy Pérusse, Charlotte 
Poirier et Léa Raymond. Photo gracieuseté

Annie Gagnon | La Pensée
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